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aspect, l'utilité — même pour un pays, tel que l'U.R.S.S.,
pourvu d'armes atomiques — de posséder de nombreuses
forces conventionnelles.

Colonel E. Léderrey

Le nouvel ordre de bataille
selon la réorganisation de 1961

La réorganisation de 1951 entérinait les multiples retouches

apportées par le Général à l'instrument qui lui avait
été confié en 1939 : elle légalisait la parade au tandem char-
avion qui venait de prévaloir pendant une décade. Mais
« l'accélération de l'histoire » contamine à son tour celle des

institutions militaires. A peine dix ans se sont-ils écoulés,

une refonte complète des nôtres s'est presque aussitôt imposée
à la suite des rapides progrès de la technique militaire, dominée

au lendemain de 1945 par la possibilité d'un recours
aux armes atomiques.

La dispersion des éléments terrestres, riposte à la menace
atomique, exige l'augmentation de la puissance de feu des

troupes de terre et l'amélioration de leur mobilité. Nouvelle
conséquence : le rajeunissement des classes de l'armée. Mais
une mobilité terrestre accrue ne se conçoit que sous un parapluie

renforcé : d'où la modernisation de la défense aérienne,
qui tient compte de la vitesse plus grande des bombardiers
et des chasseurs-bombardiers actuels. D'autre part, le retour
à une tactique plus agressive et la volonté de défendre tout
le territoire national a nécessité un équilibre plus équitable
entre l'infanterie et les armes d'appui, notamment l'artillerie.
Pour assurer un échelonnement plus efficace de la défense
en profondeur, une plus grande spécialisation caractérisera
la composition, l'armement et l'instruction des grandes unités,
jusqu'à l'échelon supérieur du corps d'armée. Enfin, une
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Fractionnement de l'armée selon l'organisation des troupes 1961
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Ordre de bataille des troupes combattantes

CORPS D'ARMÉE DE CAMPAGNE 1

Commandant:
Colonel commandant de corps René Dubois

Division de campagne 3 Division frontière 2 Division mécanisée 1

Commandant: Commandant: Commandant:
Col. div. Friedrich Riinzi Col. div. Pierre Godet Col. div. Eugène Denéréaz

CORPS D'ARMÉE DE CAMPAGNE 2

Commandant:
Colonel commandant de corps Ernst Uhlmann

|

Division de campagne 8 Division frontière 5 Division mécanisée 4

Commandant: Commandant: Commandant:
Col. div. Alfred Ernst Col. div. Fred Kuenzy Col. div. Hans Eichin

CORPS D'ARMÉE DE MONTAGNE 3

Commandant:
Colonel commandant de corps Georg Zublin

Division de montagne 12 Division de montagne 10 Division de montagne 9

Commandant: Commandant: Commandant:
Col. div. Jörg von Sprecher Col. div. Roch de Diesbach Col. div. Carlo Fontana

CORPS D'ARMÉE DE CAMPAGNE 4

Commandant:
Colonel commandant de corps Hans Thomann

Division de campagne 6 Division frontière 7 Division mécanisée 11

Commandant: Commandant: Commandant:
Col. div. Adolf Hanslin Col. div. Kurt Rickenmann Col. div. Paul Gygli

TROUPES D'AVIATION ET DE DÉFENSE CONTRE

Commandant:
Colonel divisionnaire Primault
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COMMANDANTS DES BRIGADES TERRITORIALES

Colonels brigadiers

Richard de Blonay Peter Durgiai Emilio Lucchini
Kurt Wierss Ernst Widmer Guy de Weck

COMMANDANTS DES BRIGADES FRONTIÈRE, DE FORTERESSE ET DE RÉDUIT

(dans l'ordre alphabétique)

Colonels brigadiers

Jakob Becker Hugo Gremli Guido Rigonalli
Ernst Brandenberger Martin Isenegger Ludwig Sallenbach
Pierre Bridel Fritz König Benno Siegwart
Maurice Brun Emil Liithy Ulrich von Sury
Brenno Galli Pierre Matile Otto Weber
Pierre Glasson Emile Privat

organisation décentralisée et plus simple des ravitaillements
à tous les échelons renforcera considérablement l'efficacité
de ces formations, quel que soit leur degré de mobilité.

Toutes ces nouvelles tendances trouvent leur synthèse
dans l'articulation de la défense du pays en quatre zones
operatives correspondant aux quatre corps d'armée. Trois
corps d'armée de campagne « sont appelés à s'opposer à un
adversaire qui aurait forcé la zone frontière ou celle des Alpes,
ou qui les aurait dépassées par des aéroportés. » Un corps
d'armée de montagne est chargé de « défendre toute la région
des Alpes, afin de protéger les flancs et les arrières de l'armée
de campagne »... ou se verra « prélever, par un futur général,
selon le déroulement des opérations, une partie de ses troupes
à d'autres fins.1

Outre leurs divisions de types divers, ces commandements

opératifs disposeront des brigades frontière et des

brigades territoriales de leur secteur ; ils coordonneront eux-
mêmes toute la défense en profondeur dans leur zone d'action
comme la manœuvre de leurs ravitaillements.

Le réalisme et le sens du possible qui ont présidé à
l'immense travail accompli inspirent une réelle confiance. Il

1 Nous remercions le rédacteur du Bulletin de la Section vaudoise de la
Société suisse des officiers d'avoir bien voulu mettre à notre disposition le cliché
de la carte ci-jointe, qui illustre le fractionnement de l'armée selon l'organisation

des troupes 61.



68

n'est pas jusqu'au dosage des éléments mécanisés et motorisés,

malgré quelques renforcements dont ils sont encore
susceptibles, qui ne tienne compte de la saturation vite
atteinte de notre réseau routier sur le Plateau.

Leur œuvre réalisée pour l'essentiel, laissant à d'autres
la mission de perfectionner et de roder le nouvel instrument,
mais assurés de la continuité indispensable à la réussite de

l'entreprise, deux grands chefs, membres de la
Commission de défense nationale, les commandants de corps
Nager et Gonard, viennent de prendre une retraite bien
méritée. L'adieu de l'armée leur a été exprimé et le salut
à leurs successeurs a été présenté tout récemment par le
rédacteur en chef de cette revue l. Ces départs ont déterminé
un vaste mouvement de mutations, qui s'est propagé à

travers tout l'ordre de bataille entre temps modifié. Nous
en avons reproduit l'essentiel dans les tableaux précédents.

Colonel EMG Rapp

Combats d'un point d'appui DURY — 1940

9e et 10e Cp. du 56e Rgt. d'inf.

(Suite)

4. Les opérations

a) 5 Juin, 0000 h. à 1200 h.

A Dury, aux alentours de 0000 h., le sous-lieutenant
Gruère (set. 4 - 9e cp.) rentre d'une patrouille dont l'avait
chargé le colonel commandant l'infanterie divisionnaire. Il a

nettement décelé les préparatifs de l'offensive générale
allemande :

N° de janvier 1962.
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